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ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que les modifications proposées sont jugées accep-
tables sur le plan environnemental ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 1360-98 du
21 octobre 1998, modifié par le décret numéro 832-2007
du 26 septembre 2007, soit modifié à nouveau comme
suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant les docu-
ments suivants :

— Lettre de M. Marc Michot, de Les Entreprises
Environnementales de Pierrefonds inc., à M. Jean
Mbaraga, du ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, datée du 27 octobre 2006,
concernant les secteurs industriel, commercial et institu-
tionnel, 2 p. ;

— Lettre de M. Gilles Mousseau, de Les Entreprises
Environnementales de Pierrefonds inc., à Mme Marie-
Claude Théberge, du ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs, datée du 18 février 2008,
concernant l’abrogation de la condition 2 et la modifi-
cation de la condition 22 du décret numéro 1360-98 du
21 octobre 1998, 1 p.

2. La condition 2 est abrogée ;

3. Le premier alinéa de la condition 22 est remplacé
par le suivant :

Pour le transport des matières résiduelles au centre de
tri et au lieu d’enfouissement, le nombre de camions par
jour ne doit pas dépasser un maximum de 350 camions.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49930

Gouvernement du Québec

Décret 443-2008, 7 mai 2008
CONCERNANT la modification du décret numéro 1509-88
du 4 octobre 1988 relatif à la délivrance d’un certificat
d’autorisation en faveur du ministère des Transports
pour la réalisation du projet de réaménagement de la
route 195 longeant la rivière Matane

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r.9), le gouvernement a autorisé, par le décret
numéro 1509-88 du 4 octobre 1988, le ministre des
Transports à réaliser le projet de réaménagement de la
route 195 longeant la rivière Matane ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi sur
la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré un
certificat d’autorisation peut également le modifier ou le
révoquer à la demande de son titulaire ;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a soumis, le
19 décembre 2007, une demande de modification du
décret numéro 1509-88 du 4 octobre 1988 afin de modifier
la période de restriction des travaux en milieu hydrique
dans la rivière Matane et ses principaux tributaires ;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a déposé,
le 19 décembre 2007, une évaluation des impacts sur
l’environnement relative à la modification proposée ;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Dévelop-
pement durable, de l’Environnement et des Parcs conclut
que les modifications proposées sont jugées acceptables
sur le plan environnemental ;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à la demande ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 1509-88 du
4 octobre 1988 soit modifié comme suit :

1. La condition 1 est modifiée en y ajoutant le docu-
ment suivant :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Demande de
modification du décret n° 1509-88 émis le 4 octobre 1988
au ministère des Transports du Québec – Route 195
- Étude d’impact sur l’environnement – Travaux près
de la rivière Matane – MRC de Matane, décembre 2007,
9 p. et 5 annexes ;
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2. La condition 2 est remplacée par la suivante :

QUE le ministère des Transports effectue les travaux
de construction en milieu hydrique entre le 1er juin et le
15 octobre de la même année.

De plus, il doit s’assurer :

— du respect des critères de la qualité de l’eau de
surface pour la protection de la vie aquatique au Québec
(toxicité aiguë) qui permet une augmentation maximale
de 25 mg/l de matières en suspension par rapport à la
concentration naturelle de l’eau dans laquelle se dérou-
lent les travaux ;

— que les travaux réalisés en milieu hydrique fassent
l’objet d’une surveillance environnementale spécifique,
par des professionnels qui en ont la compétence, afin de
s’assurer que les mesures d’atténuation visant à éviter
tout préjudice à l’habitat du poisson et aux activités de
pêche soient mises en place, évaluées et ajustées au
besoin ;

— que le programme de surveillance, établi avec les
instances concernées, prévoie notamment un échantillon-
nage régulier des eaux de rejet du bassin de sédimentation
ainsi que des échantillonnages en amont et en aval de la
zone des travaux. Au cours des périodes critiques définies
dans le cadre de ce programme, ces échantillonnages
devront être réalisés quatre fois par jour afin de s’assurer
du respect du critère de la qualité de l’eau de surface
établi pour les matières en suspension. Ce programme
doit aussi prévoir le dépôt de rapports hebdomadaires
comportant des photographies qui illustrent les pana-
ches de dispersion. Des compensations devront égale-
ment être envisagées dans le cas de dépassement des
critères ;

— que les plans et devis présentés lors de la demande
de certificat d’autorisation selon l’article 22 de la Loi
sur la qualité de l’environnement spécifient toutes les
mesures d’atténuation environnementales qui seront
appliquées, notamment celles permettant de minimiser
l’apport de sédiments en rivière afin de respecter les
critères de qualité de l’eau ;

— que le surveillant de chantier informe les responsa-
bles du ministère du Développement durable, de l’Envi-
ronnement et des Parcs, du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune et de la Société de gestion de la
rivière Matane inc. des travaux susceptibles d’entraîner
une augmentation de la turbidité de l’eau préalablement
à leur réalisation ;

— qu’un rapport final de surveillance environnemen-
tale faisant état du déroulement des travaux réalisés en
milieu hydrique soit soumis à la ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs au plus
tard trois mois après la fin desdits travaux. Ce rapport
doit inclure les observations faites au cours de l’avance-
ment des travaux (dont les résultats d’échantillonnage),
les mesures d’atténuation appliquées, les décisions prises
selon les situations observées ainsi que les modifica-
tions apportées et leur niveau d’efficacité. Des photogra-
phies illustrant les situations les plus significatives
doivent être intégrées au rapport.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49931

Gouvernement du Québec

Décret 444-2008, 7 mai 2008
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de la ministre des Transports pour le
projet de prolongement de l’autoroute 73 jusqu’à la
route 204 Est sur le territoire de la Ville de Saint-
Georges

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploita-
tions, certains travaux exécutés suivant un plan ou un
programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
la construction, la reconstruction ou l’élargissement, sur
une longueur de plus de un kilomètre, d’une route ou
autre infrastructure routière publique prévue pour quatre
voies de circulation ou plus ou dont l’emprise possède
une largeur moyenne de 35 mètres ou plus ;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé
auprès du ministre de l’Environnement un avis de projet,
le 6 avril 2004, et auprès du ministre du Développement
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